
Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes                                                                     30 juillet 2015

PRÉFECTURE DE LA RÉGION
 RHÔNE-ALPES

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

NUMÉRO SPÉCIAL

DU

30 juillet 2015

_____________________________________

Le recueil des actes administratifs peut-être consulté sur notre site Internet :
http:/www.rhone.gouv.fr

Les textes publiés peuvent être consultés dans leur intégralité 
auprès des différents services concernés

 Secrétariat général pour les affaires régionales   du   Rhône-Alpes –  69  419    LYON C  EDEX   03
Téléphone (s  tandard   de la préfexcture)   : 04.72.61.60.60 – Fax : 04.78.60.41.37 -      Site dans l’internet :   http://www.rhone.gouv.fr    

1

http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone.gouv.fr/web/21-accueil.php
http://www.rhone.gouv.fr/web/21-accueil.php
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/
http://www.rhone-alpes.pref.gouv.fr/


Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes                                                                     30 juillet 2015

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
 

-  décision  tarifaire  n°  457  du  3  juillet  2015  portant  fixation  de  la  dotation  globale  de  soins  pour  l’année  2015  de
l’établissement  d’hébergement  pour  personnes âgées dépendantes (ÉHPAD) « Résidence Malgazon » à Saint-Péray
(département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 459 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Résidence les Myrtilles » à Saint-Pierreville (département de l’Airdèche) ;

- décision tarifaire n° 460 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Le Charnivet » à Saint-Privat (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 461 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Les Mûriers » à Saint-Sauveur-de-Montagut (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 463 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Les Opalines » à Tournon-sur-Rhône (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 465 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Le Sandron »  à Ucel (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 466 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Le Pré de Long Champ » à Vesseaux (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 467 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Les Terrasses de l’Ibie » à Villeneuve-de-Berg (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 469 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Le Chalendas » à Vinezac (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 470 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Les Opalines » à Viviers (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 481 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
« Le Bosc » à Vals-les-Bains (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 482 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
Léon Rouveyrol à Aubenas (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 483 du 2 juillet 2015 portant fixation  de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
dénommé « ÉHPAD de l’hôpital de Bourg » à Bourg-Saint-Andéol (département de l’Ardèche) ;

- décison tarifaire n° 485  du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
de l’hôpital du Cheylard (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 488 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
de l’hôpital de Joyeuse (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 489 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
dénommé « ÉHPAD de l’hôpital de La Voulte » à  La Voulte-sur-Rhône (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 490 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
Moze à Saint-Agrève (département de l’Ardèche) ;

-décision tarifaire n° 492 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
de l’hôpital de Serrières (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 497 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
de l’hôpital de Viviers (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 501 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
dénommé « ÉHPAD de l’hôpital de Tournon » à Tournon-sur-Rhône (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 503 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
de l’hôpital de Saint-Félicien (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 508 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
du centre hospitalier Léopold Ollier à Chambonas (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 510 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
dénommé « ÉHPAD HLI de Rocher/Largentière » à Largentière (département de l’Ardèche)  ;
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- décision tarifaire n° 511 du 3 juillet 2015  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
de l’hôpital de Lamastre (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 512  du 2 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
dénommé « ÉHPAD de l’hôpital de Vallon » à Vallon-Pont-d’Arc (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n ° 513 du 2 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD 
du centre hospitalier d’Annonay (département de l’Ardèche) ;

- décision tarifaire n° 514 du 3 juillet 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2015 de l’ÉHPAD
« Le Montoulon » à Privas (département de l’Ardèche) ;

- arrêté n° 2015-1055 du 22 juin 2015 portant création d'une entité juridique médico-sociale dénommée « Résidence
Beauregard » pour la gestion de 110 lits d'hébergement complet pour personnes âgées dependantes, comme suite au
retrait de statut d'établissement public de santé de l'hôpital de Vernoux-en-Vivarais.  

3



EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" - 070783642 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 457 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/02/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 

"MALGAZON" (070783642) sis 12, CHE DE HONGRIE, 07130, SAINT-PERAY et géré par l’entité 

dénommée C.C.A.S. DE SAINT PERAY (070784145) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/02/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/08/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" 

(070783642) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 866 433.78€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

832 765.70 

0.00 

0.00 

11 010.79 

22 657.29 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 72 202.82 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE SAINT PERAY 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783642 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE SAINT PERAY 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783642 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783642 

EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE SAINT PERAY » 

(070784145) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE "MALGAZON" (070783642).  

 

 

 

ARTICLE 5 

35.15 

19.03 

10.95 

21.09 

133.28 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES - 070783626 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 459 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/06/1971 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE LES 

MYRTILLES (070783626) sis 0, QUA SIBLEYRAS, 07190, SAINT-PIERREVILLE et géré par l’entité 

dénommée C.C.A.S. DE SAINT PIERREVILLE (070784152) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES 

(070783626) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par l'ARS 

Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 774 419.77€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

774 419.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 64 534.98 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE SAINT PIERREVILLE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783626 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE SAINT PIERREVILLE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783626 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783626 

EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE SAINT PIERREVILLE » 

(070784152) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LES MYRTILLES (070783626).  

 

 

 

ARTICLE 5 

32.24 

23.77 

15.30 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD  "LE CHARNIVET" - 070784277 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 460 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/10/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD  "LE CHARNIVET" 

(070784277) sis 8, R DES JARDINS, 07200, SAINT-PRIVAT et géré par l’entité dénommée C.C.A.S. DE 

SAINT PRIVAT (070785332) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2007 et notamment l’avenant prenant effet le 01/08/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

1/3 



la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD  "LE CHARNIVET" (070784277) pour 

l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 633 625.46€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

633 625.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 52 802.12 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE SAINT PRIVAT 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784277 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  "LE CHARNIVET" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE SAINT PRIVAT 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784277 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD  "LE CHARNIVET" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784277 

EHPAD  "LE CHARNIVET" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE SAINT PRIVAT » 

(070785332) et à la structure dénommée EHPAD  "LE CHARNIVET" (070784277).  

 

 

 

ARTICLE 5 

28.79 

21.99 

15.19 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/3 



EHPAD "LES MURIERS" - 070780523 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 461 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 15/06/1966 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LES MURIERS" 

(070780523) sis 0,  LES MURIERS, 07190, SAINT-SAUVEUR-DE-MONTAGUT et géré par l’entité 

dénommée ASSOCIATION "LES MURIERS" (070006176) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/08/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LES MURIERS" (070780523) pour 

l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 853 288.57€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

853 288.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 71 107.38 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION "LES MURIERS" 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070780523 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LES MURIERS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION "LES MURIERS" 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070780523 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LES MURIERS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070780523 

EHPAD "LES MURIERS" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION "LES MURIERS" » 

(070006176) et à la structure dénommée EHPAD "LES MURIERS" (070780523).  

 

 

 

ARTICLE 5 

33.28 

27.84 

19.29 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD "LES OPALINES" - 070784046 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 463 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 27/07/1981 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LES OPALINES" 

(070784046) sis 35, R LOUISE MICHEL, 07300, TOURNON-SUR-RHONE et géré par l’entité 

dénommée S.A.R.L. "LES OPALINES" (070000666) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LES OPALINES" (070784046) pour 

l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 692 123.99€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

692 123.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 57 677.00 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

S.A.R.L. "LES OPALINES" 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784046 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LES OPALINES" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

S.A.R.L. "LES OPALINES" 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784046 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LES OPALINES" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784046 

EHPAD "LES OPALINES" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. "LES OPALINES" » 

(070000666) et à la structure dénommée EHPAD "LES OPALINES" (070784046).  

 

 

 

ARTICLE 5 

38.46 

29.66 

20.86 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD" LE SANDRON" - 070783584 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 465 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/11/1970 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD" LE SANDRON" 

(070783584) sis 1, IMP DU SANDRON, 07200, UCEL et géré par l’entité dénommée C.C.A.S. D'UCEL 

(070784160) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/07/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD" LE SANDRON" (070783584) pour 

l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 929 576.52€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

863 774.58 

0.00 

65 801.94 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 77 464.71 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. D'UCEL 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783584 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD" LE SANDRON" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. D'UCEL 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783584 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD" LE SANDRON" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783584 

EHPAD" LE SANDRON" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. D'UCEL » (070784160) et à la 

structure dénommée EHPAD" LE SANDRON" (070783584).  

 

 

 

ARTICLE 5 

49.43 

41.48 

25.95 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP - 070783576 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 466 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 31/12/2004 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE PRE DE LONG 

CHAMP (070783576) sis 222, CHE CHAMP LONG, 07200, VESSEAUX et géré par l’entité dénommée 

CCAS (070005137) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP 

(070783576) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 703 499.64€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

615 831.84 

0.00 

65 801.90 

21 865.90 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 58 624.97 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CCAS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783576 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CCAS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783576 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783576 

EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CCAS » (070005137) et à la structure 

dénommée EHPAD LE PRE DE LONG CHAMP (070783576).  

 

 

 

ARTICLE 5 

17.08 

17.08 

17.08 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE - 070783634 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 467 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/12/1968 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES TERRASSES 

DE L'IBIE (070783634) sis 76, ALL AUGUSTE JOURET, 07170, VILLENEUVE-DE-BERG et géré par 

l’entité dénommée C.C.A.S. DE VILLENEUVE DE BERG (070784178) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/02/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE 

(070783634) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 873 585.87€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

873 585.87 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 72 798.82 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE VILLENEUVE DE BERG 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783634 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

C.C.A.S. DE VILLENEUVE DE BERG 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783634 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783634 

EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « C.C.A.S. DE VILLENEUVE DE BERG » 

(070784178) et à la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE L'IBIE (070783634).  

 

 

 

ARTICLE 5 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD "LE CHALENDAS" - 070001250 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 469 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 17/06/1993 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LE CHALENDAS" 

(070001250) sis 0,  , 07110, VINEZAC et géré par l’entité dénommée ASSOCIATION BETHANIE 

(070000302) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2007 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LE CHALENDAS" (070001250) pour 

l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;  

 
Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 159 517.71€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

159 517.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 13 293.14 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 

 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION BETHANIE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070001250 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LE CHALENDAS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION BETHANIE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070001250 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LE CHALENDAS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070001250 

EHPAD "LE CHALENDAS" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION BETHANIE » 

(070000302) et à la structure dénommée EHPAD "LE CHALENDAS" (070001250).  

 

 

 

ARTICLE 5 

25.36 

18.43 

11.50 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  
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EHPAD RESIDENCE "LES OPALINES VIVIERS" - 070786264 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 470 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 15/06/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE "LES 

OPALINES VIVIERS" (070786264) sis 0, CHE DE VALPEYROUSSE, 07220, VIVIERS et géré par 

l’entité dénommée SAS "LES OPALINES VIVIERS" (070001144) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE "LES OPALINES 

VIVIERS" (070786264) pour l’exercice 2015 ; 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 09/06/2015, par 

l'ARS Rhône-Alpes ; 

 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/06/2015 adressée par la personne ayant qualité 

pour représenter l'entité gestionnaire ; 

 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 774 211.90€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

774 211.90 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 64 517.66 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SAS "LES OPALINES VIVIERS" 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070786264 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RESIDENCE "LES OPALINES VIVIERS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

SAS "LES OPALINES VIVIERS" 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070786264 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD RESIDENCE "LES OPALINES VIVIERS" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070786264 

EHPAD RESIDENCE "LES OPALINES VIVIERS" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS "LES OPALINES VIVIERS" » 

(070001144) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE "LES OPALINES VIVIERS" 

(070786264).  

 

 

 

ARTICLE 5 

33.72 

25.93 

18.14 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD "LE BOSC" - 070780333 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 481 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/10/1966 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LE BOSC" 

(070780333) sis 2, RTE DE ST ANDEOL DE VALS, 07600, VALS-LES-BAINS et géré par l’entité 

dénommée CH D'ARDECHE MERIDIONALE (070005566) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LE BOSC" (070780333) pour 

l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 311 217.18€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 311 217.18 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 109 268.10 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070780333 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LE BOSC" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070780333 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LE BOSC" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070780333 

EHPAD "LE BOSC" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH D'ARDECHE MERIDIONALE » 

(070005566) et à la structure dénommée EHPAD "LE BOSC" (070780333).  

 

 

 

ARTICLE 5 

56.67 

46.34 

36.01 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD "LEON ROUVEYROL" - 070783329 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 482 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/2005 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD "LEON 

ROUVEYROL" (070783329) sis 7, AV DE LA GARE, 07205, AUBENAS et géré par l’entité dénommée 

CH D'ARDECHE MERIDIONALE (070005566) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD "LEON ROUVEYROL" (070783329) 

pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 4 441 564.92€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

4 266 406.95 

0.00 

64 225.45 

0.00 

110 932.52 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 370 130.41 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783329 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LEON ROUVEYROL" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH D'ARDECHE MERIDIONALE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783329 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD "LEON ROUVEYROL" 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783329 

EHPAD "LEON ROUVEYROL" 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH D'ARDECHE MERIDIONALE » 

(070005566) et à la structure dénommée EHPAD "LEON ROUVEYROL" (070783329).  

 

 

 

ARTICLE 5 

49.21 

49.21 

49.21 

36.98 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE BOURG - 070784525 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 483 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

BOURG (070784525) sis 0, AV P SEMARD, 07700, BOURG-SAINT-ANDEOL et géré par l’entité 

dénommée CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS (070005558) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2014 et notamment l’avenant prenant effet le 30/09/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE BOURG 

(070784525) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 923 935.17€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 857 375.66 

0.00 

0.00 

0.00 

66 559.51 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 160 327.93 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784525 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE BOURG 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784525 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE BOURG 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784525 

EHPAD DE L'HOPITAL DE BOURG 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

» (070005558) et à la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE BOURG (070784525).  

 

 

 

ARTICLE 5 

55.77 

44.63 

33.49 

48.23 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE CHEYLARD - 070784574 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 485 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

CHEYLARD (070784574) sis 1, R FERNAND LANFOND, 07160, LE CHEYLARD et géré par l’entité 

dénommée CH DU CHEYLARD (070780150) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2005 et notamment l’avenant prenant effet le 01/08/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE CHEYLARD 

(070784574) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 245 385.15€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 245 385.15 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 103 782.10 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 

 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DU CHEYLARD 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784574 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE CHEYLARD 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DU CHEYLARD 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784574 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE CHEYLARD 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784574 

EHPAD DE L'HOPITAL DE CHEYLARD 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DU CHEYLARD » (070780150) et à 

la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE CHEYLARD (070784574).  

 

 

 

ARTICLE 5 

16.73 

16.73 

16.73 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE JOYEUSE - 070784533 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 488 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

JOYEUSE (070784533) sis 0, R DU DOCTEUR PIALAT, 07260, JOYEUSE et géré par l’entité 

dénommée CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN (070780101) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE JOYEUSE 

(070784533) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 992 008.02€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 925 448.51 

0.00 

0.00 

0.00 

66 559.51 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 166 000.67 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784533 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE JOYEUSE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784533 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE JOYEUSE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784533 

EHPAD DE L'HOPITAL DE JOYEUSE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN 

» (070780101) et à la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE JOYEUSE (070784533).  

 

 

 

ARTICLE 5 

52.68 

42.89 

33.12 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE LA VOULTE - 070784541 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 489 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

LA VOULTE (070784541) sis 0, R RIVOLY, 07800, LA VOULTE-SUR-RHONE et géré par l’entité 

dénommée CH DES VALS D'ARDÈCHE (070002878) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 13/11/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 01/05/2013 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE LA VOULTE 

(070784541) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 478 196.25€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

2 478 196.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 206 516.35 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DES VALS D'ARDÈCHE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784541 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE LA VOULTE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DES VALS D'ARDÈCHE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784541 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE LA VOULTE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784541 

EHPAD DE L'HOPITAL DE LA VOULTE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DES VALS D'ARDÈCHE » 

(070002878) et à la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE LA VOULTE (070784541).  

 

 

 

ARTICLE 5 

23.16 

23.16 

23.16 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE MOZE - 070784665 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 490 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

MOZE (070784665) sis 1, R DU DOCTEUR TOURASSE, 07320, SAINT-AGREVE et géré par l’entité 

dénommée ASSOCIATION DE MOZE (070780184) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE MOZE 

(070784665) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 140 986.18€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 140 986.18 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 95 082.18 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION DE MOZE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784665 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE MOZE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

ASSOCIATION DE MOZE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784665 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE MOZE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784665 

EHPAD DE L'HOPITAL DE MOZE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DE MOZE » 

(070780184) et à la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE MOZE (070784665).  

 

 

 

ARTICLE 5 

46.23 

37.24 

28.38 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE SERRIERES - 070784608 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 492 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

SERRIERES (070784608) sis 25, AV HELVETIA, 07340, SERRIERES et géré par l’entité dénommée CH 

DE SERRIÈRES (070000211) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2014 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE SERRIERES 

(070784608) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 986 171.60€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

986 171.60 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 180.97 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE SERRIÈRES 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784608 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE SERRIERES 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE SERRIÈRES 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784608 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE SERRIERES 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784608 

EHPAD DE L'HOPITAL DE SERRIERES 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE SERRIÈRES » (070000211) et à la 

structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE SERRIERES (070784608).  

 

 

 

ARTICLE 5 

46.23 

37.31 

28.41 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE VIVIERS - 070784640 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 497 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

VIVIERS (070784640) sis 0, R DU CHEMIN NEUF, 07220, VIVIERS et géré par l’entité dénommée CHI 

BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS (070005558) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2009 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE VIVIERS 

(070784640) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 850 687.27€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 850 687.27 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 154 223.94 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784640 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE VIVIERS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784640 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE VIVIERS 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784640 

EHPAD DE L'HOPITAL DE VIVIERS 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

» (070005558) et à la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE VIVIERS (070784640).  

 

 

 

ARTICLE 5 

55.75 

46.72 

37.69 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE TOURNON - 070784467 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 501 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL 

LOCAL DE TOURNON (070784467) sis 50, R DES ALPES, 07301, TOURNON-SUR-RHONE et géré 

par l’entité dénommée CH DE TOURNON (070780374) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/02/2006 et notamment l’avenant prenant effet le 01/02/2010 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE 

TOURNON (070784467) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 700 287.53€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

2 700 287.53 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 225 023.96 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE TOURNON 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784467 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE TOURNON 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE TOURNON 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784467 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE TOURNON 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784467 

EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE TOURNON 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE TOURNON » (070780374) et à la 

structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL LOCAL DE TOURNON (070784467).  

 

 

 

ARTICLE 5 

53.19 

45.68 

0.00 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL ST FELICIEN - 070783816 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 503 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 01/06/1975 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL ST 

FELICIEN (070783816) sis 0,  LE VILLAGE, 07410, SAINT-FELICIEN et géré par l’entité dénommée 

CH DE SAINT FÉLICIEN (070780382) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/10/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL ST FELICIEN 

(070783816) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 619 431.34€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 576 747.26 

0.00 

0.00 

42 684.08 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 134 952.61 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 

 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE SAINT FÉLICIEN 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783816 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL ST FELICIEN 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE SAINT FÉLICIEN 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783816 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL ST FELICIEN 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070783816 

EHPAD DE L'HOPITAL ST FELICIEN 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE SAINT FÉLICIEN » (070780382) 

et à la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL ST FELICIEN (070783816).  

 

 

 

ARTICLE 5 

50.18 

40.28 

29.45 

39.82 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DU CH LEOPOLD OLLIER - 070784582 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 508 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CH LEOPOLD 

OLLIER (070784582) sis 0,  , 07140, CHAMBONAS et géré par l’entité dénommée CH LÉOPOLD 

OLLIER (070780218) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2007 et notamment l’avenant prenant effet le 01/07/2011 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DU CH LEOPOLD OLLIER 

(070784582) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 285 224.53€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

2 218 665.02 

0.00 

0.00 

0.00 

66 559.51 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 190 435.38 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH LÉOPOLD OLLIER 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784582 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DU CH LEOPOLD OLLIER 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH LÉOPOLD OLLIER 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784582 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DU CH LEOPOLD OLLIER 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784582 

EHPAD DU CH LEOPOLD OLLIER 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH LÉOPOLD OLLIER » (070780218) et 

à la structure dénommée EHPAD DU CH LEOPOLD OLLIER (070784582).  

 

 

 

ARTICLE 5 

47.78 

38.17 

28.57 

36.98 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD HLI DE ROCHER/LARGENTIERE - 070784566 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 510 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD HLI DE 

ROCHER/LARGENTIERE (070784566) sis 0,  , 07110, LARGENTIERE et géré par l’entité dénommée 

CHI DE ROCHER L'ARGENTIÈRE (070004742) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 et notamment l’avenant prenant effet le 01/12/2009 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD HLI DE ROCHER/LARGENTIERE 

(070784566) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 2 971 954.41€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

2 905 394.90 

0.00 

0.00 

0.00 

66 559.51 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 247 662.87 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CHI DE ROCHER L'ARGENTIÈRE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784566 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD HLI DE ROCHER/LARGENTIERE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CHI DE ROCHER L'ARGENTIÈRE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784566 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD HLI DE ROCHER/LARGENTIERE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784566 

EHPAD HLI DE ROCHER/LARGENTIERE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHI DE ROCHER L'ARGENTIÈRE » 

(070004742) et à la structure dénommée EHPAD HLI DE ROCHER/LARGENTIERE (070784566).  

 

 

 

ARTICLE 5 

54.70 

42.63 

32.22 

36.98 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE LAMASTRE - 070784558 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 511 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

LAMASTRE (070784558) sis 0, AV DU DR ELYSEE CHARRA, 07270, LAMASTRE et géré par l’entité 

dénommée CH DE LAMASTRE (070780366) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/09/2009 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE LAMASTRE 

(070784558) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 929 122.45€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 864 897.00 

0.00 

64 225.45 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 160 760.20 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 

 

 

2/3 



 

EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE LAMASTRE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784558 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE LAMASTRE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE LAMASTRE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784558 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE LAMASTRE 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784558 

EHPAD DE L'HOPITAL DE LAMASTRE 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE LAMASTRE » (070780366) et à 

la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE LAMASTRE (070784558).  

 

 

 

ARTICLE 5 

51.10 

40.08 

0.00 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DE L'HOPITAL DE VALLON - 070784616 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 512 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 18/12/1987 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DE L'HOPITAL DE 

VALLON (070784616) sis 0, R LOUIS CLARON, 07150, VALLON-PONT-D'ARC et géré par l’entité 

dénommée CH DE VALLON PONT D'ARC (070780119) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE VALLON 

(070784616) pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 1 663 244.65€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

1 663 244.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 138 603.72 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE VALLON PONT D'ARC 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784616 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE VALLON 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DE VALLON PONT D'ARC 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784616 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DE L'HOPITAL DE VALLON 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784616 

EHPAD DE L'HOPITAL DE VALLON 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DE VALLON PONT D'ARC » 

(070780119) et à la structure dénommée EHPAD DE L'HOPITAL DE VALLON (070784616).  

 

 

 

ARTICLE 5 

46.05 

36.43 

26.81 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD DU CH D'ANNONAY - 070784483 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 513 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CH 

D'ANNONAY (070784483) sis 0, R DU BON PASTEUR, 07103, ANNONAY et géré par l’entité 

dénommée CH D'ARDÈCHE NORD (070780358) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2006 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DU CH D'ANNONAY (070784483) 

pour l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 3 052 135.20€ et se 

décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

3 052 135.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 254 344.60 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH D'ARDÈCHE NORD 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784483 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DU CH D'ANNONAY 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH D'ARDÈCHE NORD 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784483 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD DU CH D'ANNONAY 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070784483 

EHPAD DU CH D'ANNONAY 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH D'ARDÈCHE NORD » (070780358) 

et à la structure dénommée EHPAD DU CH D'ANNONAY (070784483).  

 

 

 

ARTICLE 5 

46.01 

37.58 

29.16 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 02 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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EHPAD LE MONTOULON - 070005657 

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 514 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Rhône-Alpes 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

l’arrêté en date du 11/12/2007 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE MONTOULON 

(070005657) sis 0, BD DU MONTOULON, 07000, PRIVAS et géré par l’entité dénommée CH DES 

VALS D'ARDÈCHE (070002878) ; 

 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

le décret du 20 mars 2014 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2014 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE MONTOULON (070005657) pour 

l’exercice 2015 ; 

 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 02/07/2015. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, s’élève à 296 060.46€ et se décompose 

comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 

DE SOINS EN EUROS  

296 060.46 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 

dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 24 671.70 € 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 

 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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EN EUROS  

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DES VALS D'ARDÈCHE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070005657 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD LE MONTOULON 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

En application des dispositions de l’article R314-36-III, le ou les tarifs fixés à l’article 2 de la  

de l’Agence Régionale de  Rhône-Alpes Le 

, LE                                     

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle  

CH DES VALS D'ARDÈCHE 

184, rue Duguesclin, 69003, LYON 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Rhône-Alpes 

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070005657 

ARTICLE 4 

La Directrice Générale, par délégation 

EHPAD LE MONTOULON 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à  

Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

FAIT A                                                

) 070005657 

EHPAD LE MONTOULON 

La Directrice Générale, par délégation 

( 

et à l’établissement 
ARTICLE 5 

ARTICLE 3 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture ARDECHE 

 
ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH DES VALS D'ARDÈCHE » 

(070002878) et à la structure dénommée EHPAD LE MONTOULON (070005657).  

 

 

 

ARTICLE 5 

40.83 

32.11 

16.96 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Fait à Privas, le 03 juillet 2015 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

la Déléguée Départementale de l’Ardèche, 

signé 

Catherine PALLIES MARECHAL 
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ARS Siège 

241 Rue Garibaldi Conseil départemental de l’Ardèche 

CS 93383 2 bis, rue de la Recluse 
69418 Lyon cedex 03 07006 PRIVAS CEDEX 
 : 04 72 34 74 00  : 04 75 66 78 07 

 
 

 

 

        
 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Rhône-Alpes 
Le Président du Conseil Départemental de l’Ardèche 

 
Arrêté n° 2015-1055                                                                                                   

 
Création d'une entité juridique médico-sociale "Résidence Beauregard" pour la gestion de 110 lits 
d'hébergement complet pour personnes âgées dépendantes, suite au retrait de statut d'établissement public de 
santé de l'Hôpital de Vernoux en Vivarais. 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi N° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
 
Vu la délibération n°14-113 de la municipalité de Vernoux en Vivarais en date du 12 septembre 2014 relative au 
changement de statut de l'Hôpital en EHPAD ; 
 
Vu la délibération du conseil de surveillance de l'Hôpital local de Vernoux en Vivarais du 16 octobre 2014 ; 
 
Vu l'avis du CHSCT en date du 12 mars 2015 ; 
 
Vu les informations apportées au comité technique d'établissement les 14 octobre 2013 et 9 avril 2015, et l'avis rendu le 
9 avril ; 
 
Vu l'information faite au conseil de la vie sociale en date du 14 octobre 2014 ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2014-5074 du 31 décembre 2014, portant retrait du statut d'établissement public de santé de l'Hôpital 
local de Vernoux en Vivarais à compter du 1er juillet 2015 ; 
 
Considérant qu'en lieu et place doit être créée une entité juridique pour l'établissement hébergeant des personnes âgées 
dépendantes à Vernoux en Vivarais ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes, et de la 
directrice générale adjointe des solidarités du département de l’Ardèche ;  
 

ARRETENT 
 
Article 1 : Il est créé, au 1er Juillet 2015, date de suppression de l'entité juridique "Hôpital local de Vernoux-en-Vivarais", 
une nouvelle entité juridique "Résidence Beauregard" pour la gestion de 110 lits d'hébergement complet pour personnes 
âgées dépendantes  à Vernoux en Vivarais. 
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Article 2 : L’autorisation de fonctionnement des lits de l’EHPAD est délivrée pour une durée de 15 ans à dater du 3 
janvier 2002 (en référence à la date de publication de la loi N° 2002-2). Son renouvellement sera subordonné aux 
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les 
conditions prévues à l’article L 313-5 du même code. 
 
Article 3 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes suivant les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 4 : La création de la nouvelle entité juridique, avec rattachement de l'EHPAD, est enregistrée au fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS), de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un 
recours gracieux devant la Directrice générale de l'Agence régionale de santé et/ou devant le Président du Conseil 
Départemental  de l’Ardèche, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184, rue 
Duguesclin - 69433 LYON cedex 3. 
 
Article 6 : La déléguée départementale Drôme/Ardèche, de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes et la Directrice 
Générale Adjointe des solidarités du département de l’Ardèche sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et du 
département de l’Ardèche.  
 

                     Fait à Lyon, le 22 juin 2015 
                                                                                                            
La Directrice Générale de l'ARS                               Le Président du Conseil Départemental                            
Par délégation,,                                                                                         
La Directrice du Handicap et du Grand Age 
Signé  Signé 
Marie-Hélène LECENNE                     Hervé SAULIGNAC   
   
  
 

  
  

 

Mouvement Finess : Création de  la Résidence  Beauregard à Vernoux en Vivarais  
 

 

Entité juridique : Résidence Beauregard à Vernoux en Vivarais 

N° FINESS EJ : 07 078 048 1 

Statut : 13 (Etb.Pub.Communal.Hosp) 
 

Observations : Arrêté 2014-5074 en date du 31 décembre 2014, portant retrait du statut d'établissement public de santé de l'Hôpital de 
Vernoux à compter du 1er juillet 2015 
 

Etablissement : EHPAD  Résidence Beauregard à Vernoux en Vivarais 
Adresse : Le Village – 07240 Vernoux en Vivarais 

N° FINESS ET : 07 078 462 4 

Catégorie : 500 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 

 

Equipements : 
 

Triplet (voir nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) Installation (pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Référence arrêté Capacité Date installation 

1 924 11 711 110 2013-0586 110 25/02/2013 
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